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«Mon amie Lucie, âgée de 10 ans, m’a demandé si les enfants qui ont un parent en 
prison peuvent lui écrire, lui téléphoner ou le voir…», dit Victor. 

S’ils naissent alors que leur maman est emprisonnée, les bébés restent avec elle 
jusqu’à l’âge de 18 mois. Et s’ils ont moins de 18 mois lorsque la maman va en 
prison, alors le bébé l’accompagne, si le papa est d’accord. 

Dans les milliers d’autres cas (environ 40 000 enfants ont un papa en prison), les 
parents et les enfants peuvent s’écrire, mais ils ne se téléphonent pas facilement. 
Seuls les parents en ont le droit, à condition que leur procès soit passé. 

Par contre, ils peuvent se rencontrer au parloir, un petit endroit de la prison où 
ils se voient et se parlent en étant surveillés. Ces visites durent de 30 minutes à 
plusieurs heures selon les prisons; et à chaque fois, l’enfant doit être accompagné 
d’un adulte. Lorsqu’ils se font des cadeaux, ils ne peuvent pas se les offrir, ils sont 
tenus de passer par un gardien. Mais le juge peut empêcher les visites et même 
toutes les correspondances s’il estime que ce n’est pas bon pour l’enfant.  

Rendre visite est parfois dif cile. Un enfant sans autre famille que son parent 
emprisonné est placé dans un foyer. Il doit alors avoir un éducateur disponible 
pour l’accompagner. Pour les autres, qui vivent avec un des parents ou dans une 
famille d’accueil, la prison et la maison sont parfois à des centaines de kilomètres 
l’une de l’autre, alors ils n’y vont pas souvent. 

«Et qu’en pensent les enfants?» demande Victor. 

En 1999, puis en 2001, le parlement des enfants* a proposé une loi pour 
que les contacts soient plus fréquents, plus longs, et que les lettres et les 
appels téléphoniques soient illimités. La première proposition réclamait des petits 
appartements où la famille pourrait passer un ou deux jours ensemble. Mais pour 
l’instant, le parlement des adultes n’a toujours rien voté…  
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Et si papa ou maman va en prison ?

*Pour tout savoir sur le parlement des enfants, tu peux aller voir ce site Internet: 
http://www.assemblee-nat.fr/juniors/parlement-enfants.asp 

Sources: Prisons un état des lieux, éditions l’Esprit Frappeur; par la section 
française de l’Observatoire International des Prisons. 

Merci beaucoup à Juliette pour ses renseignements. Juliette fait ses études sur 
ce sujet. 
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Madeleine et Victor

A bientôt. 

Pour les enfants, la séparation avec un 
parent est toujours dif cile. C’est aussi 
dans ces moments qu’ils peuvent faire des 
cauchemars. Victor a décidé de chasser 
les nuages gris dans le rêve de cette petite 
 lle. Avec les lettres qui restent dans les 
nuages roses, tu pourras former un mot 
qui lui rappelle un bon souvenir avec sa 
maman et son papa. 

Solution du jeu numéro 47: il fallait 
ouvrir le robinet numéro 4 pour avoir de 
l’eau. 

Dis Madeleine, à la suite de l’article sur la journée des femmes de Linda (n°42), Vincent m’a 
posé la question suivante: «Pourquoi on fête la journée des femmes ou des hommes?» 

On ne peut pas vraiment parler de fête. Simplement ont été instaurées des journées pour 
tous ceux qui souffrent. Il y a la journée des femmes, celle des enfants, des handicapés, 
des victimes de la misère, des mines antipersonnelles, du cancer, du SIDA, de la lèpre… 
Pourquoi? Pour éveiller les consciences, pour que les gens sachent que, dans le monde, des 
femmes et des enfants sont esclaves, qu’on meure de faim, de maladie ou de la guerre. 

Mais je ne sais pas si une journée suf t. 

Merci à Lucie et Vincent pour leurs questions. Pour poser une question à Victor ou à ses amis, il suf t 
de cliquer sur leur nom. Pour retrouver les archives du journal, c’est facile en allant sur le site www.recre-
action.net. 
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